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Note du· Secrétaire général : Conformément à l'article 84 a{i règlement . 

intérieur du Conseil de tutelle, le Secrétaire général a l'h~nrieur·de transmettre 
l ,. " • ; • 

ci-joint aux membres du Conseil de t~telle une communièati~n· en date du 20 no-· 

vembre 1949 émanant de l'Union Bamiléké au nomd~ la population Bamiléké e~ 

concernant les ·Territoires sous tutelle du Cameroun sous administration ':rrançaise 

et du Cameroitn sous administration britànnique. 

Cette communication a été transmise au Secrétaire général par la Mission de 

visite des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique occiden

talè. 
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UNION :BAl,üIBlŒ 

COPIE 

-PETITIONS-

l)résentées par l 1UNION BAMILEJ.Œ au nom 

d.e la 110:pulation :Bamiléké 

Tout en renouvelant une fois do plus notre loyauté à l'égard de la Nation 

TUt.rlce, nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur les faits suivants 

suocoptiblos d'alimenter au sein de la masse autocl;r~one un dangereux :malaise. 

Les Bamiléké constituent un groupe ethnique très proliflg_ue grâce à ses 

institutions ancestrales. Ils sont confinés entre deux grand:s cours d'eau :· le 

Noun à l 1Est, et le l;lmrn. ù l'Ouest. La rartie Hord se trouve limitée r:ar la 

chaîne des Monts :Bamlloutos qui les sél)9,re du Cameroun Anglais et le Sud: est 

occuJ?é rar les Régions forestières d:u Mbam et du Mungo. 

Condamné jusg_u 1à l'arrivée du- premier Blanc à trouver sa subsistance sur cet 

es-pace ftroi t fertile seulement r,ar end.roi ts, le Bamiléké a acquis ime notion très 

n~tte do ln. J)roprlété individuelle. C'est cette notion qui a créé au sein de 

chag_ue choi'ferie, au profit de chaque famille, des pro:priétés familiales indivi

duelles bien définies, entourées de barrières. A la tête de la chefferie est 

placé un chef qui, en cas de litige, joue le rôle d'arbitre. Il est en outre 

dépositaire des terres. vacantes résultant do la disi:a,rition de familles soit far 

décès, soit :pnr expulsion pour fautes craves. 

Considérent g_ue nous entendons évoluer au sein de l'Union Franqaise dans le 

cadre de nos traditions, nous delL'.lndons: 

1) - que le Décret qui réGit actuellement le r6gime domanial dans notre 

pays soit reodifiu, vu que ce Décret a été promul@lé ù une épcque où les Assemblées 

locales n'étaient pas créées; 

2) - que ce terme "terres vacantes et sans mn.ftre" soit banni dans un texte 

i i d it ' ~t · d qu v en ra a e ro Dris nns ce seno; 

3) - que l'Administration facilite ou même sugeère la reconnaissance de 

droits collectifs dos _collectivités bamilél,;;é sur les terreo qu I ils habitent depuis 

d..es temps immémorableo et qui sont le plus souvent entourées d'une tranchée 

creusée :par eux ou J.)'.lr des limites naturelles; 
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4) - qu'à l'intérieur de cette propriété collectivo il soit reconnu des droits 

inclivià.uels aux ayant-d:r.oi t; 

5) - ·que les concessions qui viendraient à, Ôtre attribuées aux Etrangers à 

la Rée,i.on rede·lierment propriétés de la collectivité intéresoée au moment où ces 

Etrancers seraient a1)pelés à quitter défini tive:ment le :pays. 

II. DOM.i\J.WliS FORFl3TIB.:RS 

A l'encontre des réG~ons limitrophes, les p:tatcaux bamiléké constituent un 

P8,?S a.e savane. Far conséquent, les quelque::i arbres qui s'y trouvent ont été 

plantés par ses habitante coi t pour en recue"illir le fruit, soit pour en faire du 

bois d'oeuvre ou de chauffage. 

Considérant ·cette situation a.e faits, nous clenn:ndons : 

a) - qu'il soit laissé aux Bam.llé1:6 le droit d I ex:ploi ter librement les 

arbres qu 1iJ.s ont plnntés; 

b) - que toute ta:ce d'abattage, toutes :pcu!'su:tLes du Service des Eaux et 

Forêts contre les autcchtones relatives au non-:pe.iement de cette taxe soient 

supprimées; 

c) - que les Réserves Fm.~estièJ~es so:i.ent constituées dans les forêts par les 

Enux et Forêts et non dans les petits ilots de forêts que les Africains ont créés 

~our leurs besoins Dersonnels. 

III. - E N S E I G N E M E 'N T -

- Considérant d'une J_Xl.rt quo ln proportion d'enfants scolarisés dans la 

Région Bamilé~é demeure ïnfimo. rar rapport au nombre d I enfants à 1 1âe;e scolaire 

(2,:5 5~); 

- Considfrnnt d •autre :part quo les :.Bamiléké contribuent pour une grosse part 

au Budget du Territoire (population de plus d'un demi million d'âmes, travailleurs 

et commerqo.nto); 

- Beconnnissant à sa juste valeur l'effort qu:t a été fait ces derni0res années 

dans ce domaine ra,r ln. Nation Tutrice, 

NOlJS DEMANDONS : 

1) - que la scolarisation de nos enfants soit poussée au mximum en multi

pliant le nombre d 1écoles rurales (au moins une rar chefferie) et en améliorant 

la qualité d'un enseignement adapté aux besoins locaux; 
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2) - qu 1il soit créé clans .la Région Bamiléké deux collèges mixtes . revêtant 

un caractère J.nïque. 

Nous déplorons em_èrement la lenteur avec laquelle J,e Service de l'Enseigne

ment fait oxécuter les travaux d'édification de l'Ecole Professionnelle de 

Bafoussem et deoondons à ce qu'il soit conservé à cet établissement son caractère 

initial d.'Ecole :Professionnelle et non artisanale. 

X 

X X 

IV. S A N TE 

- Considérant la densité de la :population Bamiléké ( :plus de 300 au Km.2 dans 

certaines chefferies) et le manque d'hygiène auquel le froid des hauts plateaux 

nous a astraints, nous demandons qu'un effort palpable soit entrepris dans ce 

sens et do ce fait: 

- qu 1il soit donné des facilités aux Médecins civils qui viendraient à 

s'établir dans notre :pays; 

- que la protection de l'enfance soit effectivement étendue dans toutes les 

princii:a,les chefferies par les soins d'un :personnel famé à cet effet. 

X 

X X 

V. - DOUANES FRON~L.TERE3 -

Le partage de 1 1 ancien Cameroun Allemand avait été effectué au moyen d'une 

ligne conventionnelle sans tenir compte de l'unité ethnique des collectivités 

touchées ra,r cette li@le. De ce fait il résulte que les membres d 1une même 

famille se trouvent actuellement les uns sous la Tutelle Britannique, les autres· 

sous celle de la France. 

Partant de ce fait, nous de.nnndons: 

- que la barrière douanière entre le Cameroun sous Tutelle Britannique et 

le Cameroun sous Tutelle Franqaise soit supprimée et qu'il soit envisagé 

d'aboutir plus tard à 11unification de ces deux territoires dont le morcellement 

ne se justifie pJJJ.s./. 

X 

X X 



DEIEGIŒS DEC SECTIONS 

(Si&."1é) 

--- ( illis.) (illis.) 

---i ---
Il Il 

Il Il 

Il 

Il 

Il Il 
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FAIT A BAFOUSSAM, tE 20 NOVEMBRE 1949 
POUR L 1UNION BAMILEKE, 

LE PRES ID'ENT : 

(Signé) ---------- (illisible) 

.. J.L. DJOMO -

---(ill.; 

---- (illis.) ---- (illis.) ( ilis.) Il 

Il __ ,_ - Il 

Il Il 

Il Il 

Reçu au siège des Nations Unies le 1er docembre 1949. 




